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- CIRCULAIRE 4.05   JUILLET 2008 - 
 
 
 
 
 
 

EQUIPEMENTS NON OBLIGATOIRES,  LUNETTES SPORTIVES 
 
 
 
 
Circulaire FIFA du 25 août 2003 : 
 
 La FIFA a reçu des courriers de plusieurs fédérations concernant la légalité du port de cer-
tains équipements non obligatoires par des joueurs. Cette question a été discutée par l’International 
FA Board et les directives suivantes ont été faites pour éclaircir la situation. 
 Dans la loi 5, il est stipulé qu’il est du devoir de l’arbitre de s’assurer que l’équipement des 
joueurs satisfait aux exigences de la loi 4, qui elle-même indique que l’équipement des joueurs ne doit 
en aucun cas représenter un danger. 
 Les protections modernes telles que couvre-chefs, masques de visage, genouillères et cou-
dières sont faites dans des matériaux mous, légers et rembourrés et ne sont pas considérées comme 
dangereuses. Elles sont donc autorisées. La FIFA souhaite également appuyer la déclaration sur 
l’utilisation de lunettes de sport faite par l’International FA Board le 10 mars 2001 puis mentionnée 
dans la circulaire FIFA n°750 du 10 avril 2001. Les  nouvelles technologies ont rendu les lunettes de 
sport bien plus sûres, tant pour le joueur les portant que pour les autres joueurs. Cela vaut notamment 
pour les jeunes joueurs. 
 Les arbitres sont priés de prendre ce fait en considération et il sera considéré comme très 
inhabituel qu’un arbitre empêche un joueur de participer à un match parce qu’il porte des lunettes de 
sport modernes. 
 
 
 La Direction Nationale de l’Arbitrage rappelle qu’il est du devoir du joueur concerné, accom-
pagné de son capitaine, de venir avant la rencontre présenter à l’arbitre ses lunettes afin que ce der-
nier l’autorise à participer au match. Les lunettes utilisées doivent nécessairement être maintenues 
derrière la tête. Ces dispositions s’appliquent à tous les joueurs participant à la rencontre, qu’ils soient 
gardien de but ou joueur de champ. 
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